Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur le rapport 2009 sur les progrès accomplis par la Turquie, adoptée par la Commission le 20 avril 2010
1.
Résolution présentée conformément à l’article 102, paragraphe 2, du règlement du Parlement européen par la commission des affaires étrangères (AFET)
2.
Numéro de référence du PE: B7-0068/2010 / P7_TA-PROV(2010)0025

3.
Date d’adoption de la résolution: 10 février 2010

4.
Objet: rapport 2009 sur les progrès accomplis par la Turquie

5.
Contexte de la résolution:

· Rapport 2009 de la Commission sur les progrès accomplis par la Turquie (SEC(2009)1334);

· Résolutions du PE du 27 septembre 2006 sur les progrès accomplis par la Turquie sur la voie de l’adhésion, du 24 octobre 2007 sur les relations UE‑Turquie, du 21 mai 2008 sur le rapport 2007 sur les progrès accomplis par la Turquie et du 12 mars 2009 sur le rapport 2008 sur les progrès accomplis par la Turquie;

· Cadre de négociation avec la Turquie du 3 octobre 2005;

· Décision 2008/157/CE du Conseil du 18 février 2008 relative aux principes, aux priorités et aux conditions du partenariat pour l’adhésion de la République de Chypre
 («partenariat pour l’adhésion»), ainsi que les décisions antérieures du Conseil sur le partenariat pour l’adhésion de 2001, 2003 et 2006;

· Conclusions du Conseil européen des 10 et 11 décembre 2009.

6.
Analyse / évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:

La résolution sur la Turquie a pour but, selon les paroles mêmes de son rapporteur, de transmettre trois principaux messages: la nécessité de parvenir à un consensus sur une nouvelle constitution, de soutenir l’ouverture démocratique et de mettre l’accent sur l’importance de la mise en œuvre des réformes.

Concrètement, la résolution se félicite du large débat public autour d’une «série de questions traditionnellement sensibles» (rôle du pouvoir judiciaire, droits des Kurdes et des Alévis, rôle des forces armées) mais exprime une certaine inquiétude au sujet de la polarisation actuelle de la société turque et de son monde politique.

Le Parlement indique que les progrès se traduisant par des réformes concrètes sont restés limités en 2009 et encourage les autorités à apporter des modifications concrètes à la législation et à les mettre en œuvre par la suite. Il exhorte le gouvernement notamment à intensifier la mise en œuvre de la législation dans les domaines des droits des femmes, de la non‑discrimination, de la liberté de culte, de pensée et de croyance, de la liberté de parole et d’expression, de la tolérance zéro à l’égard de la torture et de la lutte contre la corruption. Le Parlement appelle en outre la Turquie à poursuivre et intensifier ses efforts afin de satisfaire pleinement aux critères de Copenhague.

De manière plus précise, en ce qui concerne les critères politiques, le Parlement invite la Turquie à:

· entreprendre une réforme globale et substantielle de la constitution ainsi qu’une réforme complète et rapide de l’institution judiciaire;

· réduire le seuil électoral, qui est actuellement de 10 %;

· adopter rapidement des modifications de la loi antiterrorisme afin d’en supprimer les dispositions permettant de juger, dans les mêmes conditions que les adultes, les enfants âgés de quinze à dix huit ans;

· autoriser la réouverture du séminaire Orthodoxe grec de Halki et adopter des mesures autorisant l’usage public du titre ecclésiastique de Patriarche œcuménique;

· proposer une réforme globale du cadre juridique en ce qui concerne la liberté d’expression et abroger les articles 301 et 318 du code pénal turc;

· modifier la législation permettant de poursuivre et de condamner les objecteurs de conscience;

· adopter une nouvelle loi sur les médias;

· intensifier sa lutte contre la torture;

· accorder plus d’attention à l’éradication de la corruption;

· traduire dans les faits l’égalité entre les femmes et les hommes, garantie par la loi;

· adopter une nouvelle loi interdisant toute discrimination directe et indirecte, pour quelque motif que ce soit et dans tous les domaines, notamment sur la base de l’orientation sexuelle;

· présenter et adopter une nouvelle loi sur les syndicats.

Le Parlement déplore également le fait que la Turquie n’ait pas mis en œuvre le protocole additionnel à l’accord d’association CE‑Turquie et rappelle que «dans le cas contraire, le processus de négociation en serait sérieusement affecté».

Le Parlement appelle la Turquie à «… favoriser un climat propice aux négociations en retirant immédiatement ses troupes de Chypre, en s’employant à apporter une réponse au problème de la colonisation de l’île par des citoyens turcs et en permettant la restitution de la zone bouclée de Famagouste à ses habitants légitimes…» (point 37). En outre, il «appelle le gouvernement turc à cesser de faire obstacle aux navires civils de prospection pétrolière qui opèrent pour le compte de la République de Chypre en Méditerranée orientale» (point 38).

Le Parlement appelle à l’ouverture du chapitre sur l’énergie dans les négociations d’adhésion.

Il invite également le gouvernement turc à prendre d’urgence des mesures pour assurer le respect des droits internationaux en matière de protection et d’accueil des migrants et des demandeurs d’asile et prie instamment la Turquie de mettre pleinement en œuvre les accords de réadmission bilatéraux existant avec les États membres et il «… demande au gouvernement turc de renforcer sa coopération avec l’UE dans la gestion des migrations ainsi que dans la lutte contre la criminalité transfrontalière et la traite des êtres humains...» (point 45).

Par ailleurs, la résolution adresse un certain nombre de demandes à la Commission. Elle demande notamment:

· «… de présenter une étude sur l’impact du grand projet plurisectoriel et intégré de développement régional dans le sud‑est de la Turquie, le projet pour l’Anatolie du sud‑est (GAP). Le Parlement est particulièrement préoccupé par la construction d’une infrastructure hydrologique et la préservation de l’héritage culturel et environnemental concerné dans le cas d’espèce, ainsi que par le déplacement de milliers de personnes qu’entraînera la construction des barrages…» (point 16);

· «… de mettre en œuvre les recommandations du rapport de la Cour des comptes européenne dans l’aide qu’elle apporte au titre de l’instrument de préadhésion (IPA), et notamment de donner la priorité aux objectifs et aux projets qui sont conformes aux critères d’adhésion…» (point 52);

· «… de procéder à une évaluation du programme d’aide de préadhésion dans son intégralité et de faire rapport au Parlement européen sur sa mise en œuvre» (point 52).

7.
Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou a l’intention de prendre:

En ce qui concerne l’étude concernant le projet de développement pour l’Anatolie du sud‑est (GAP) et ses conséquences: la Commission ne dispose d’aucune base juridique pour réaliser une telle étude avec les fonds dont elle dispose étant donné qu’il ne s’agit pas d’un projet financé par l’UE et que cela ne concerne pas une question sur laquelle la Turquie enfreint ses obligations légales à l’égard de l’UE. En outre, la Commission n’est pas en mesure d’entreprendre une telle étude globale. L’ampleur de ce projet de développement régional plurisectoriel et intégré, qui porte sur 22 barrages situés dans 9 provinces, ainsi que sur des infrastructures de développement rural, de transport et autres, va bien au‑delà de la portée d’une étude d’impact que pourrait réaliser la Commission. Cette dernière a déjà exprimé ce point de vue au sujet de la même demande présentée dans la résolution de l’année dernière.

En ce qui concerne la mise en œuvre des recommandations du rapport de la Cour des comptes: la Commission a apporté un certain nombre d’améliorations significatives à l’instrument de préadhésion en 2007, ce que reconnaît la Cour des comptes. Ceci signifie que des mesures résultant d’un audit des projets de 2002‑2006 sont déjà en cours de mise en œuvre afin de donner suite aux recommandations de la Cour des comptes. Par exemple, les projets doivent désormais avoir des objectifs et des indicateurs clairs avant d’être sélectionnés. Les objectifs sont fixés conformément aux critères «SMART» (spécifiques, mesurables, réalisables, réalistes et délimités dans le temps) alors que les indicateurs sont définis selon les critères RACER (pertinents, acceptés, crédibles, faciles et solides). Pour chaque projet, la Commission vérifie si ces critères ont été appliqués. En outre, la Commission élabore actuellement une nouvelle approche en vertu de laquelle l’aide de l’UE s’appuierait de plus en plus sur des stratégies sectorielles globales et établirait de meilleurs moyens pour mesurer les résultats et l’incidence de notre soutien financier dans les pays candidats. L’aide serait fondée sur des stratégies sectorielles que les pays candidats devraient concevoir et les idées de projet seraient sélectionnées pour une période de deux ans, contre un an par le passé. Ces mesures devraient renforcer l’appropriation et conduire à une approche plus stratégique de la fourniture de l’aide, ce que demande également la Cour des comptes.
En ce qui concerne l’évaluation du programme d’aide de préadhésion dans son intégralité et le rapport sur sa mise en œuvre élaboré à l’intention du Parlement européen: la Commission établit son propre programme d’évaluation en fonction des obligations et procédures légales et afin d’améliorer la conception et la mise en œuvre du programme. Dans le programme d’évaluation établi pour 2010/2011, la DG ELARG a prévu que des évaluations ex‑post seraient effectuées en 2011 pour les principaux instruments de préadhésion, dont Phare, l’instrument de préadhésion pour la Turquie et la facilité transitoire. Les résultats de ces évaluations sont attendus pour la fin de 2011 (NB: les évaluations ex‑post ne pourront pas être réalisées plus tôt étant donné que, pour cela, il faut que les programmes soient terminés, ce qui ne sera pas le cas). Les résultats seront accessibles aux institutions de l’UE sur le site web du système gestion des informations d’évaluation (EIMS). Entre‑temps, un certain nombre d’évaluations achevées, notamment l’évaluation ex‑post de Phare jusqu’à l’année de programmation 2001, sont déjà disponibles sur le site web du système EIMS.
-------------
� JO L 51 du 26.2.2008, p. 4. 





PAGE  
4

